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Le Parlement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles :

— vu l’avis du Conseil d’Etat 61.574/2 du 19
juin 2017 démontrant de manière claire que
l’avant-projet de loi de la Ministre fédérale de
la Santé publique portant modification de la loi
relative à l’exercice des professions de soins de
santé, crée un système qui porte atteinte aux
droits fondamentaux de nos concitoyens tels
que, pour la population, le droit à la protection
de la santé et, pour les candidats-médecins, le
droit à l’exercice de leur profession ;

— vu l’avis de la Commission de Planification, qui
est favorable à une clé de répartition tenant
plus compte de la réalité des besoins des Fran-
cophones en matière de santé publique, via l’at-
tribution de 607 numéros Inami annuels pour
les médecins francophones diplômés de 2023 à
2026 ;

— considérant que la politique menée par le gou-
vernement fédéral est nullement basée sur des
éléments objectifs, scientifiques ou de santé pu-
blique mais la résultante d’accords politiques
basés sur des considérations de politique com-
munautaire ;

— considérant qu’il y a un réel paradoxe dans le
fait de limiter nos étudiants diplômés et d’être
obligé par ailleurs de recruter des médecins
étrangers dont la maîtrise du français n’est pas
toujours acquise, ce qui met en péril la qualité
de nos soins de santé ;

— considérant que les futurs médecins et den-
tistes belges, mais également les patients, sont
victimes de discriminations quant à leur ac-
cession à la profession : le système actuel li-
mite l’exercice des médecins et dentistes for-
més en Belgique, mais pas celui des médecins
et dentistes formés à l’étranger. En 2015, 41%
des médecins ayant obtenu un numéro Inami
en Fédération Wallonie-Bruxelles ont été di-
plômés à l’étranger, pour 16,1% en Commu-
nauté flamande. Pour les dentistes, ce pour-
centage s’élève même à 51,6% en Fédération

Wallonie-Bruxelles et à 35,3% en Commu-
nauté flamande ;

— considérant que le système actuel n’est pas à
l’écoute de l’évolution du métier de médecin :
la profession se féminise, les médecins s’asso-
cient de plus en plus en cabinets médicaux pour
alléger leurs horaires, sans recevoir aucun sou-
tien financier de la part du gouvernement fédé-
ral ;

— considérant que le système actuel ne permet
pas une adaptation aux nouveaux besoins pour
assurer des soins de santé accessibles et de qua-
lité pour les patients (vieillissement du corps
médical, augmentation des temps partiels des
médecins, vieillissement de la population, nu-
méros Inami dormants, féminisation de la pro-
fession, formation de cabinets médicaux, etc.) ;

— considérant que la Ministre fédérale de la Santé
publique a très rarement reçu et écouté les étu-
diants, et a de nouveau refusé de les recevoir
mercredi 20 septembre dernier alors qu’ils ma-
nifestaient devant son cabinet.

Le Parlement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles :

1. déclare ses intérêts gravement lésés par le
projet de loi portant modification de la loi relative
à l’exercice des professions de soins de santé ;

2. demande par conséquent à la Chambre des
Représentants la suspension, aux fins de la concer-
tation, de la procédure relative audit projet de loi.
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